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L’an deux mille vingt deux, le vingt sept juillet à dix-neuf 

heures trente, le Conseil Municipal de la commune de 

CHATEAUMEILLANT, s’est réuni en session ordinaire, à 

la Mairie, sous la présidence de Mme Florence DAUMARD, 

1ère Adjointe au Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Nombre de conseillers présents : 11 + 3 pouvoirs 

Nombre de votants : 14 

 

Date de convocation du conseil : 21 juillet 2022 


Présents : Mme Florence DAUMARD, M. Gilbert CAIA, 

Mme Isabelle DESAGES, M. Claude DESABRES, Mme 

Catherine CLUZEL BURON, MM. Rémi CHEDIN, 

Michel DUMONT, Hervé GUILLEMOT, Mmes Pascale 

DECHAUD, M. Stéphane CLAVEAU, M. Bruno 

MATHON 

 
 

Absents excusés : M. Frédéric DURANT, Mme Bernadette 

LOOSE, Mme Marie-Claude DEMASSE, Mme Aurélie 

ROUSAU, Mme Dorota JOBEZ 

 

Absents : Mme Florence LOTH, M. Julien HURTAULT, 

M. Pierre-Alexandre AUGENDRE 




M. Hervé GUILLEMOT a été désigné secrétaire de séance. 
 

 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU 27 JUILLET 2022 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 
▪ Désignation d’un(e) secrétaire de séance 

 


 
▪ Approbation du compte-rendu de la séance du 13 juin 2022 

 


 
▪ Décisions du Maire 







01. Marché d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la construction de la nouvelle 
gendarmerie 

 

 

 

 

 

 

mailto:mairie@chateaumeillant.fr


APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 13 JUIN 2022 
 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité des membres présents, le compte-
rendu de la séance du 13 juin 2022. 

 
 

DECISION DU MAIRE 
 

Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal des décisions qu’il a 
prises :  

 
➢ Décision n° 005/2022 du 19/07/2022 – Modification du plafond d’encaisse à 

20 000€ de la régie « Complexe hébergement touristique » 

 
 

DELIBERATION PRISE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

DELIBERATION n° 2022 – 058 
 

MARCHE D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA CONSTRUCTION 
DE LA NOUVELLE GENDARMERIE 

 

Madame la première adjointe au Maire expose au Conseil Municipal le rapport 
d’analyse des offres dans le cadre de la consultation pour l’Assistant à Maitrise 
d’Ouvrage de la construction de la nouvelle gendarmerie. 

La commission MAPA s’est réunie le 21 juillet 2022 afin d’étudier les deux 
offres reçues et propose que TERRITORIA soit retenue suite au classement 
d’attribution. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres 
présents,  

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché d’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage avec TERRITORIA pour un montant de 89 950 euros HT 

DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour mener à bien les démarches 
administratives et signer tout document afin de faire aboutir ce projet 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 
 
 

Les membres du Conseil Municipal présents à la séance du 27 juillet 2022 
approuvent le compte-rendu ci-dessus. 

 
 

La Première Adjointe au Maire, Le Secrétaire de Séance, 
 
 
 
 
 
Florence DAUMARD Hervé GUILLEMOT 
 

 


